	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         24
    Votants :           24
    Pour :               24
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 4 juin à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie de Pardines sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 27/05/2009
Date d’affichage :       08/06/2009

	OBJET :

Attribution 

d’une subvention 

à l’association 

PolyDyam Auvergne
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/06/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/06/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Nadine CROCOMBETTE (suppléante), Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Louis POUDEROUX, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD ; Mme Véronique COLAS-FIORINI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du conseil communautaire que dans le cadre du projet d’aménagement du territoire EVOL’YSS, porté par la Communauté de Communes, le projet POLYDYAM AUVERGNE consiste à mettre en place une plateforme d’innovation spécialisée dans les essais industriels automobiles et plus particulièrement les essais liés à la liaison au sol. Au sein de cette plateforme, un laboratoire spécialisé dans la physique et la chimie des matériaux sera basé à Issoire, près du circuit automobile.

PolyDyam Auvergne a fait l’objet d’une candidature à l’appel à projet plateforme d’innovation lancé par la Direction Générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services (ex Direction Générale des Entreprises) en décembre dernier. Il a été présélectionné en février 2009 et la DGCIS demande de compléter ce dossier (études juridiques, financières et techniques) pour le mois de septembre prochain.

L’association PolyDyam Auvergne, en partenariat avec Issoire Communauté, le CEERTA et le LRCCP (Laboratoire de Recherches et de Contrôle du Caoutchouc et des Plastiques), assure la préparation du futur laboratoire sur la dynamique automobile, à savoir la finalisation du dossier de PolyDyam Auvergne dans le cadre de sa présélection à l’appel à projet plateforme d’innovation, le suivi des études techniques, juridiques, financières et l’étude de marché permettant la création du laboratoire de recherche et d’innovation, la préparation de la future structure juridique de la plateforme d’innovation.

L’association PolyDyam Auvergne doit faire face actuellement à des problèmes de trésorerie qui ne doivent pas perturber ses différentes actions vis-à-vis du projet.

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire de verser une subvention à l’association PolyDyam Auvergne d’un montant de 15 000 euros.

Cette subvention vient en complément de celle du Conseil Régional (dans le cadre du contrat Auvergne + Eco) qui sera délibérée le 6 juillet prochain en commission permanente (cette subvention ayant déjà reçu l’accord du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud au dernier comité syndical).

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire :

· D’AUTORISER Monsieur le Président à attribuer une subvention de 15.000 € à l’association PolyDyam Auvergne.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à attribuer une subvention de 15.000 € à l’association PolyDyam Auvergne.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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